
 

 

 

5. Annexes 

5.3. Servitudes d’utilité 

publique 

5.3.1. Liste et Plan des Servitudes 

d'utilité Publique  



 
► Plan Local d’Urbanisme de la commune de Châteauneuf-le-Rouge 

Servitudes d'Utilité Publique affectant l'utilisation du sol  

 

 

A2 Servitudes pour la pose des canalisations souterraines d’irrigation 

Identifiant DDE Service gestionnaire Appellation Description Acte institutif Date de l'acte 

A2/9/2409 Société du Canal de 
Provence 

Canal de Provence 
Réseau des 3 ASA, réseau de Rousset Nord, 
réseau du Grand Côté du Tholonet, réseau 
des Quatre Chemins – La Barque 

Décret 63-509 
du 15 mai 1963 

15/05/1963 

 

 

 

I1 Servitudes concernant les hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression 

Articles 11 de la Loi n°2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie et Décret n°59-645 du 16 mai 1959 
portant règlement d’administration publique pour l’application de l’article 11 de la loi de finance n°59-336 du 29 mars 1958 relatif à la construction dans la 
métropole des pipe-lines d’intérêt général destinés aux transports d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression. 

Identifiant DDE Service gestionnaire Appellation Description Acte institutif Date de l'acte 

I1/33/492 

Société du Pipe-Line 
Méditerranée Rhône 
7-9 rue des Frères 

Morane 
75738 PARIS cedex 15 

Pipeline La Mède – 
Puget-sur-Argens 

Pipeline d’intérêt générale La Mède – 

Puget-sur-Argens. Décret du 14 février 
1992. Ancien décret du 29 février 1968 
ayant déclaré d’utilité publique les 
travaux en vue de la construction et de 

l’exploitation du pipeline Méditerranée 
Rhône 

Décret 14 
février 1992 

14/02/1992 
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I3 Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz

Articles 12 bis de la Loi du 15 juin 1906  sur les distributions d’énergie créé par la Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 ; Décret n°2004-835 du 19 aout 2004 
relatif aux servitudes d’utilité publique prévues par l’article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie ; article 35 de la Loi n°46-628 du 8 avril 
1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz. 

Identifiant DDE Service gestionnaire Appellation Description Acte institutif Date de l'acte 

I3/15/495 

GRTgaz – Pole 
Exploitation Rhône 

Méditerranée  
Equipe Travaux Tiers et 
Urbanisme 
33 rue Pétranquin  

BP 6407 
69413 Lyon Cédex 06 
Tél : 04.78.65.59.59 

Canalisation ø 400 
Artère de Provence 
Côte d’Azur 

Canalisation ø 400 Artère de Provence 
Côte d’Azur 

Circulaire 73-
108 du 12 juin 
1973 

 

En cas d’urgence ou d’incidence sur les ouvrages, un numéro vert est disponible 24h/24 : 0800 246 102 

 

 

I4 Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques 

Code de l’urbanisme : article L.126-1 et R.126-1. Code de l’énergie (Articles L.323-1 et suivants). Loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée (Loi abrogée sauf les 
articles 8 et 47). Décret n°67-886 du 6 octobre 1967. Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié. Articles L.554-1 à L.554-5 et R.554-1 à R.554-38 du Code de 
l’Environnement. Loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée (applicable jusqu’à la parution de la partie réglementaire du Code de l’Energie). 

Identifiant DDE Service gestionnaire Appellation Description Acte institutif Date de l'acte 

I4/3/296 

RTE – Groupe 

Maintenance Réseau 
Provence Alpes du Sud 

251, rue Louis Lépine 

Les Chabauds-Nords 
13 320 BOUC BEL AIR 

Tel : 04.42.65.67.00 

Ligne 225 KV La Palun – 
Ste Tulle 

Lignes 225 KV La Palun – Ste Tulle   



 
► Plan Local d’Urbanisme de la commune de Châteauneuf-le-Rouge 

 

SUP1 – SUP2 – SUP 3 Servitudes d’effet pour la maîtrise de l’urbanisation 

Code de l’urbanisme : article L.555-16 et R.555-30 b) du code de l’environnement 

Identifiant DDE Service gestionnaire Appellation Description Acte institutif Date de l'acte 

 

GRTgaz – Pole 

Exploitation Rhône 
Méditerranée  
Equipe Travaux Tiers et 

Urbanisme 
33 rue Pétranquin  
BP 6407 
69413 Lyon Cédex 06 

Tél : 04.78.65.59.59 

Zones de danger  

autour de la 
Canalisation ø 400 
ARTERE de Provence 
Côte d’Azur et de 

l’installation Annexe 
CHATEAUNEUF LE 
ROUGE SECT 

Zones d’effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se 
produire sur la Canalisation ø 400 ARTERE 
de Provence Côte d’Azur et l’installation 
Annexe CHATEAUNEUF LE ROUGE SECT 

Arrêté 
préfectoral 
n°2018-391 du 
13 décembre 
2018 

13/12/2018 

 

Société du Pipe-Line 

Méditerranée Rhône 
7-9 rue des Frères 
Morane 

75738 PARIS cedex 15 

Zones de danger  
autour de la 

Canalisation B6 du 
Pipeline La Mède – 
Puget-sur-Argens 

Zones d’effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se 

produire sur la Canalisation B6 du Pipeline 
d’intérêt générale La Mède – Puget-sur-
Argens 

Arrêté 
préfectoral 

n°2018-391 du 
13 décembre 
2018 

13/12/2018 

 

 

Int1 Servitudes relatives au voisinage des cimetières 

Article L.2223-S du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Identifiant DDE Service gestionnaire Appellation Description Acte institutif Date de l'acte 

Int1/8/1477 

Anciennement Ministère de 
l'Intérieur – Direction Générale 

des Collectivités Locales 
devenu : Le Maire. 

Code Général des Collectivités 
Territoriales 

Cimetière de 
Châteauneuf-le-Rouge 

Protection autour du cimetière 

Décret du 7 

mars 1808 
dont les 
dispositions 
sont reprises à 

l'article L.361-
4 du Code des 
Communes 

07/03/1808 
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Int1 Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles 

Article L.562-1 et suivants du code de l’environnement 

Identifiant DDE Service gestionnaire Appellation Description Acte institutif Date de l'acte 

PM1/14/1801 

Direction Départementale des 
Territoires et de  la Mer des 
Bouches-du-Rhône – Service 
Urbanisme 

PPR retrait-gonflement 
des argiles (sécheresse) 
de Châteauneuf-le-
Rouge 

PPR retrait-gonflement des argiles 
(sécheresse) 

Arrêté 
préfectoral du 
26 juillet 2007 

26/07/2007 

 

 

 

 

PT3 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques 

Code des Postes et Télécommunications, articles L.46 à L.53 et D 408 à D 411. 

Identifiant DDE Service gestionnaire Appellation Description Acte institutif' Date de l'acte 

PT3/5/2156 France Télécom Réseau des lignes de 
télécommunications 

Réseau global des lignes de télécommunications du 
département. 

Code des Postes et Télécommunications, articles 
L.46 à L.53 et D 408 à D 411. 

  

 

 
































